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DECISION TARIFAIRE N°16471 PORTANT FIXATION DE LA
DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2025 DE

DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF - 270029523
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour
l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité
pour l'autonomie ;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur MENGIN LECREULX François
en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Responsable
Pôle Allocation de Ressources en date du 28/07/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/11/2019 de la structure
Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée DISPOSITIF
LOGEMENT INCLUSIF (270029523) sise 9 BD DE LA BUFFARDIERE 27000 Évreux
et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION L'ABRI (270023575) ;
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du
29/10/2024 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée
DISPOSITIF LOGEMENT INCLUSIF (270029523) pour 2025 ;
 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du
23/07/2025,   par ARS NORMANIDE ;
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 29/07/2025 ;
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 05/08/2025 ;
 

 
DECIDE

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globale de financement est fixée
à 24 273,91 € dont 0,00 de crédits non reconductibles versés en une seule fois.

  
 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :
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Groupes fonctionnels

Montants
en Euros

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

1 670,81

- dont CNR 0,00
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

19 858,25

- dont CNR 0,00
Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

12 321,42

- dont CNR 0,00
Reprise de déficits 998,66

Dépenses

TOTAL Dépenses 34 849,14
Groupe I
Produits de la tarification 24 273,91

- dont CNR 0,00
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

0,00

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

10 575,23

Reprise d’excédents 0,00

Recettes

TOTAL Recettes 34 849,14

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 €
  
 Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 022,83 €.

Le prix de journée est de 0,00 €.
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :
  dotation globale de financement 2026: 23 275,25 € (douzième applicable s’élevant à

1 939,60 €)
  prix de journée de reconduction : 0,00 €
  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal

Administratif sis 2, Place de l'Edit de Nantes 44185 NANTES dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par
le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera

notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L'ABRI (270023575) et à l’établissement concerné.
 
 
Fait à Caen, le 16 septembre 2025
 
 
Le Responsable Pôle Allocation de Ressources
 
 
 
 

#signature#
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Normandie 

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-105 

PORTANT REJET DE LA DEMANDE D’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITE DE SOINS D’ASSISTANCE MEDICALE A LA PROCREATION 

DEPOSEE PAR LA SELAS EUROFINS (140034547) SUR SON SITE SITUE A 

CARPIQUET (140034554) 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles L2141‑1 à L2143‑9 et R2141‑1 à R2143‑20 relatifs à l’activité de soins d’assistance 

médicale à la procréation ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU  l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet régional de Santé de Normandie ;  

VU l’arrêté en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation ; 
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VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU  la demande présentée par la SELAS EUROFINS (140034547), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation pour la modalité 2° a) Recueil, 

préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle sur son site situé 

à Carpiquet (140034554) ; 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 25 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT que la SELAS EUROFINS sollicite une autorisation pour l’activité de soins d’assistance 

médicale à la procréation pour la modalité 2° a) Recueil, préparation et conservation du sperme en vue 

d'une insémination artificielle sur son site situé à Carpiquet ; que cette modalité est une technique 

d’assistance médicale à la procréation de premiers recours au sein d’un couple ;  

 

CONSIDERANT que la demande de la SELAS EUROFINS est conforme aux implantations disponibles au 

Projet régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone d’implantation 

du Calvados ; qu’en effet, s’agissant de l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation, une 

implantation est disponible pour la modalité 2° a) Recueil, préparation et conservation du sperme en 

vue d'une insémination artificielle ; que dans ce cadre, un dossier a été déposé par la SELAS EUROFINS 

pour cette modalité ; 

 

CONSIDERANT que le projet déposé par la SELAS EUROFINS répond aux conditions règlementaires de 

l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation ;  

 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

CONSIDERANT que la demande de la SELAS EUROFINS répond aux objectifs quantitatifs de l’offre de 

soins prévus dans le bilan quantitatif de l’offre de soins, mais également à l’objectif qualitatif suivant : 

améliorer et garantir l’accès effectif à l’assistance médicale à la procréation conformément à la nouvelle 

loi de bioéthique de 2021 ; 

 

CONSIDERANT cependant que le projet régional de santé 2023-2028, dans son schéma régional de 

santé, indique que « si la Normandie dispose d’une offre d’AMP diversifiée, l’ensemble des activités d’AMP 

étant disponible, celles-ci sont pour autant inégalement réparties sur le territoire » ; que sur la zone 

d’implantation du Calvados, deux opérateurs historiques sont déjà autorisés pour cette modalité sur le 

plateau caennais  à savoir le CHU de Caen et le laboratoire Biocarmes en centre-ville de Caen ; 

 

CONSIDERANT que la demande de la SELAS EUROFINS consiste en la pratique de l’activité de soins 

d’assistance médicale à la procréation au sein de ses locaux situé route de Bretteville à Carpiquet à 

savoir à 10 kms du CHU de Caen et à 15 kms du laboratoire Biocarmes;  

 

CONSIDERANT qu’il est observé une évolution ces dernières années dans les méthodes d’assistance 

médicale à la procréation ; que les couples optent de moins en moins pour l’insémination artificielle et 

favorise de plus en plus la fécondation in vitro ; 

 

CONSIDERANT que l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation pour le recueil, préparation 

et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle diminue ; qu’en effet entre 2021 et 
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2023, l’activité s’est réduite de 22% en moyenne pour les deux opérateurs déjà installés et que le délai 

d’attente est faible (entre 0 et 1 mois pour la consultation biologique) ;  

 

CONSIDERANT qu’il apparaît que le besoin est déjà couvert par les deux opérateurs autorisés et que, 

conformément au PRS 2023-2028, une meilleure répartition de l’offre sur le territoire est à envisager ;  

 

 

DECIDE 

Article 1 

La demande présentée par la SELAS Eurofins (140034547), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation pour la modalité 2° a) Recueil, préparation et 

conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle sur son site de Carpiquet (140034554) est 

rejetée. 

Article 2 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ». 

Article 3 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et le gérant de la SELAS EUROFINS sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

 

  Le Directeur général  

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION N°2025-106 PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE 

DE SOINS DE CHIRURGIE MODALITE PEDIATRIQUE POUR LE CENTRE 

HOSPITALIER MEMORIAL FRANCE-ETATS-UNIS DE SAINT-LO (500000112) 

AU SEIN DE SES LOCAUX SIS 715 RUE DUNANT A SAINT LO (500000450) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de chirurgie ; 
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VU l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS de Normandie ; 

VU  la décision n°2025-7 en date du 3 février 2025 prise par le directeur général de l’ARS de 

Normandie portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités 

adulte et bariatrique au profit du centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô 

(500000112) au sein de ses locaux sis 715 rue Dunant à Saint-Lô (500000450) ; 

VU la demande présentée par le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô 

(500000112) visant à obtenir l’autorisation d’exercer au sein de ses locaux sis 715 rue Dunant à 

Saint-Lô (500000450) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique ; 

VU  l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 25 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie 

pour la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et à temps partiel ; 

CONSIDERANT que le demandeur a été autorisé pour l’activité de chirurgie pour la modalité adulte 

par décision n°2025-7 du 3 février 2025 prise par le directeur général de l’ARS de Normandie ; 

CONSIDERANT qu’il est précisé que l’établissement ayant sollicité la modalité pédiatrique, il pourra 

réaliser l’ensemble des pratiques thérapeutiques spécifiques avec la modalité pédiatrique, dont la 

chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et la chirurgie orale et la chirurgie oto-rhino-laryngologique et 

cervico-faciale ; 

CONSIDERANT que la demande du centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô est 

conforme aux implantations disponibles au Projet Régional de Santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre 

de Soins (BQOS) pour la zone d’implantation de la Manche ; qu’en effet, s’agissant de l’activité de 

chirurgie, le PRS 2023-2028 révisé prévoit sur cette zone d’implantation, quatre implantations à 

échéance du PRS ; que dans ce cadre, six dossiers ont été déposés par six promoteurs distincts ; qu’il y 

a donc une concurrence sur la zone d’implantation de la Manche ; 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô répond aux objectifs 

quantitatifs et qualitatif inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, 

s’agissant notamment de :  

− Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

− Disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

− Structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

− Participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Mémorial France États-Unis de Saint-Lô est situé sur le bassin 

de vie de Saint-Lô,; que sur ce bassin de vie, selon le rapport de l’INSEE de 2022, la population totale 
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est de 66 767 habitants dont 11 683 jeunes de 0 à 14 ans, tranche d’âge concernée par la modalité 

pédiatrique ;  

CONSIDERANT que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô dispose d’une offre de 

soins étendue incluant un service des urgences et un service de médecine de pédiatrie garantissant une 

réponse adaptée aux besoins de santé des enfants et assurant une continuité dans le parcours de soins 

des enfants ;  

CONSIDERANT que sur 115 séjours réalisés par le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-

Lô en 2024, 92,2% de ces séjours relèvent exclusivement de l’activité de chirurgie au titre de la modalité 

pédiatrique ;qu’ainsi seul 7,8 % de ces séjours pourraient être pris en charge dans le cadre de 

l’autorisation de chirurgie modalité adulte ; qu’il résulte de cette répartition que l’activité au sein de 

l’établissement que la simple détention d’une autorisation de chirurgie adulte ne saurait suffire à 

encadrer et sécuriser la pratique de la chirurgie modalité pédiatrique ; 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô dispose des ressources 

médicales avec au moins un médecin spécialisé en chirurgie justifiant d’une formation initiale et d’une 

expérience en chirurgie pédiatrique et au moins un médecin spécialisé en anesthésie-réanimation 

justifiant d’une expérience en anesthésie pédiatrique ; 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô dispose des ressources 

paramédicales garantissant la présence d’infirmières justifiant une expérience en pédiatrie ; 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô est titulaire d’une 

activité de soins de médecine d’urgence selon la modalité structure des urgences permettant 

d’accueillir aussi bien les adultes que les enfants ;  

CONSIDERANT que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ;  

CONSIDERANT que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1 : 

La demande présentée par le centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô (500000112) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie au sein de ses locaux sis 715 rue 

Dunant à Saint-Lô (500000450) est acceptée pour la modalité pédiatrique. 

Article 2 : 

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de la modalité pédiatrique de l’activité de soins de chirurgie devra être déclarée sans 

délai par le directeur du centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô à l’ARS Normandie, 

conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D.6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité pédiatrique au Directeur 

général de l’ARS Normandie. 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 

santé publique. 

Article 4 : 

En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance 

Article 5 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 
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saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

«www.telerecours.fr ». 

Article 6 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et le directeur du centre hospitalier Mémorial 

France Etats-Unis de Saint-Lô sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 3 octobre 2025 

 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-03-00002 - 2025 106 CH SAINT LO V2 30



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-10-03-00003

2025 107 REJET Hopital Privé de la Manche-v2

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-03-00003 - 2025 107 REJET Hopital Privé de la Manche-v2 31



 

Normandie 

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-107 

PORTANT REJET DE LA DEMANDE D’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITE DE SOINS DE CHIRURGIE MODALITE PEDIATRIQUE DEPOSEE 

PAR L’HOPITAL PRIVE DE LA MANCHE (500026299) DANS SES LOCAUX A 

AVRANCHES (500026307)  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  
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VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de chirurgie ; 

VU l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS de Normandie ; 

VU  la décision n°2025-8 en date du 3 février 2025 prise par le Directeur général de l’ARS de 

Normandie portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités 

adulte et bariatrique au profit de l’Hôpital Privé de la Manche (500026299) au sein de ses locaux 

sis 1 avenue du Quesnoy à Avranches (500026307) ; 

VU la demande présentée par l’Hôpital Privé de la Manche (500026299) visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer au sein de ses locaux sis 45 rue Général KOENIG à Saint-Lô (500026307) 

l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique ; 

VU  l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 25 septembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital privé de la Manche sollicite une autorisation pour l’activité de soins de 

chirurgie au titre de la modalité pédiatrique au sein de ses locaux en hospitalisation à temps complet et 

à temps partiel ; 

 

CONSIDERANT que le demandeur a été autorisé pour l’activité de chirurgie pour la modalité adulte par 

décision n°2025-11 du 3 février 2025 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé de la Manche entend prendre en charge des enfants de moins de 15 

ans dans le cadre de la chirurgie modalité adulte ; qu’il est précisé que l’établissement est titulaire de la 

chirurgie modalité adultes et peut prendre en charge des enfants de moins de 15 ans pour la chirurgie 

maxillo-faciale, stomatologie et la chirurgie orale, la plastique reconstructrice, l’ophtalmologique et la 

chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

 

CONSIDERANT que la demande de l’Hôpital Privé de la Manche est conforme aux implantations 

disponibles au Projet régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone 

d’implantation de la Manche ; qu’en effet, s’agissant de l’activité de chirurgie, le PRS 2023-2028 révisé 

prévoit sur cette zone d’implantation, quatre implantations à échéance du PRS ; que dans ce cadre, six 

dossiers ont été déposés par six promoteurs distincts ; qu’il y a donc une concurrence sur la zone 

d’implantation de la Manche ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé de la Manche répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits 

au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

− Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

− Disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

− Structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

− Participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

CONSIDERANT que sur les six dossiers concurrents déposés lors de la période réglementaire dédiée : 

: 
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- Trois (Centre Hospitalier Public du Cotentin, Centre hospitalier mémorial France Etats-Unis de Saint-

Lô, Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches) l’ont été par des établissements de santé disposant 

d’une autorisation pour l’activité de soins de médecine d’urgence, garantissant une capacité de 

répondre à une diversité et à une complexité de prises en charge ; 

- Trois (Centre Hospitalier Public du Cotentin, Centre hospitalier mémorial France Etats-Unis de Saint-

Lô, Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches) l’ont été par des établissements de santé disposant  

d’un service de pédiatrie garantissant une réponse adaptée aux besoins de santé des enfants et 

assurant une continuité dans le parcours de soins des enfants ; 

- Deux (Centre Hospitalier Public du Cotentin et Polyclinique du Cotentin) l’ont été par des 

établissements se situant sur le 4ème bassin de population de la Normandie concentrant la 

majorité de la population des 0-14 ans, tranche d’âge concernée par le périmètre de la modalité 

pédiatrique; que ces établissements collaborent en matière de  permanence des soins en 

établissements de santé pour la chirurgie urologique permettant une complémentarité sur le 

territoire entre un acteur public et un acteur privé Un (Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches) 

l’a été par un établissement autorisé en soins critiques pédiatriques pour une unité de soins 

intensifs polyvalents dérogatoires ; 

 

CONSIDERANT que à la suite de la reprise de l’Hôpital Privé du Centre Manche par un opérateur privé 

au cours de l’année 2024, l’établissement a réalisé, 111 séjours dont 22,5% relèvent des pratiques 

thérapeutiques spécifiques autorisées en chirurgie modalité adulte ; que cet établissement peut donc 

poursuivre son activité de chirurgie pédiatrique avec son autorisation de chirurgie modalité adulte ;  

 

CONSIDERANT cependant que l’établissement envisage de concentrer son activité pédiatrique sur la 

seule chirurgie urologique, sans déploiement d’autre pratique thérapeutique, alors même que la 

chirurgie pédiatrique recouvre un champ beaucoup plus large, incluant non seulement la chirurgie 

urologique, mais également la chirurgie orthopédique, traumatologique, viscérale et digestive ; que la 

limitation de l’offre à une seule pratique ne permet pas de répondre à la diversité des besoins relevant 

de la chirurgie pédiatrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECIDE 

Article 1 

La demande présentée par l’Hôpital Privé de la Manche (500026299), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de chirurgie modalité pédiatrique au sein de ses locaux (500026307) est 

rejetée. 

Article 2 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 
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dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ». 

Article 3 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et le directeur de l’Hôpital Privé de la Manche sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 3 octobre 2025 

 

  Le Directeur général  

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION N°2025-108 PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE 

DE SOINS DE CHIRURGIE MODALITE PEDIATRIQUE POUR LES HOPITAUX 

DU SUD MANCHE (500000054) AU SEIN DE SES LOCAUX A AVRANCHES 

(500000021) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de chirurgie ; 

VU l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
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VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS de Normandie ; 

VU  la décision n°2025-9 en date du 3 février 2025 prise parle directeur général de l’ARS de 

Normandie portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour la modalité adulte 

au profit des Hôpitaux du Sud Manche (500000054) au sein de ses locaux à Avranches 

(500000021) ; 

VU la demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche (500000054) visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer au sein de ses locaux à Avranches (500000021) l’activité de soins de 

chirurgie au titre de la modalité pédiatrique ; 

VU  l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 25 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie 

pour la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et à temps partiel ; 

CONSIDERANT que le demandeur a été autorisé pour l’activité de chirurgie pour la modalité adulte 

par décision n°2025-5 du 3 février 2025 prise par le directeur général de l’ARS de Normandie ;  

CONSIDERANT que la demande des hôpitaux du sud Manche est conforme aux implantations 

disponibles au Projet régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone 

d’implantation de la Manche ; qu’en effet, s’agissant de l’activité de chirurgie, le PRS 2023-2028 révisé 

prévoit sur cette zone d’implantation, quatre implantations à échéance du PRS ; que dans ce cadre, six 

dossiers ont été déposés par six promoteurs distincts ; qu’il y a donc une concurrence sur la zone 

d’implantation de la Manche ; 

CONSIDERANT que les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches répondent aux objectifs quantitatifs 

et qualitatif inscrits au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant 

notamment de :  

− Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

− Disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

− Participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

CONSIDERANT que les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches sont situés sur le bassin de vie 

d’Avranches,; que sur ce bassin de vie, selon le rapport de l’INSEE de 2022, la population totale est de 

41 163 habitants dont 7039 jeunes de 0 à 14 ans , tranche d’âge concernée par la modalité pédiatrique;  

CONSIDERANT que les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches disposent d’un service de pédiatrie 

garantissant une réponse adaptée aux besoins de santé des enfants et assurant une continuité dans le 

parcours de soins des enfants  ; que, par ailleurs, cet établissement dispose d’une offre de soins étendue 

incluant un service des urgences garantissant une capacité de répondre à une diversité et à une 

complexité de prises en charge ; que, de plus, il est titulaire d’une autorisation de soins critiques pour 

une unité de soins intensifs pédiatriques polyvalents dérogatoires ;  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-10-03-00004 - 2025 108 HSM V2 38



 

  3/4  

CONSIDERANT que sur 135 séjours pédiatriques réalisés par les Hôpitaux du Sud Manche site 

d’Avranches en 2024, 80,4% de ces séjours relève exclusivement de l’activité de chirurgie au titre de la 

modalité pédiatrique ; qu’ainsi seul 9,6 % de ces séjours pourraient être pris en charge dans le cadre de 

l’autorisation de chirurgie modalité adulte ; qu’il résulte de cette répartition de l’activité au sein de 

l’établissement que la simple détention d’une autorisation de chirurgie adulte ne saurait suffire à 

encadrer et sécuriser la pratique de la chirurgie modalité pédiatrique ; 

CONSIDERANT que les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches disposent des ressources médicales 

avec au moins un médecin spécialisé en chirurgie justifiant d’une formation initiale et d’une expérience 

en chirurgie pédiatrique et au moins un médecin spécialisé en anesthésie-réanimation justifiant d’une 

expérience en anesthésie pédiatrique ; 

CONSIDERANT que les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches disposent des ressources 

paramédicales garantissant la présence d’infirmières justifiant une expérience en pédiatrie ; 

CONSIDERANT que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ;  

CONSIDERANT que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par les Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches (500000054) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie au sein de ses locaux sur son site sis 59 rue de la 

Liberté à Avranches (500000021) est acceptée pour la modalité pédiatrique. 

Article 2 : 

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de la modalité pédiatrique de l’activité de soins de chirurgie devra être déclarée sans 

délai par le directeur des Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches à l’ARS Normandie, conformément 

aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D.6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 
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Article 3 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité pédiatrique au Directeur 

général de l’ARS Normandie. 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 

santé publique. 

Article 4 : 

En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

Article 5 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

«www.telerecours.fr ». 

Article 6 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et le directeur des Hôpitaux du Sud Manche site 

d’Avranches sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 3 octobre 2025 

 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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Normandie 

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-109 

PORTANT REJET DE LA DEMANDE D’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITE DE SOINS DE CHIRURGIE MODALITE PEDIATRIQUE DEPOSEE 

PAR L’HOPITAL PRIVE DE LA BAIE (500000500) DANS SES LOCAUX A 

AVRANCHES (500000146)  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  
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VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de chirurgie ; 

VU l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS de Normandie ; 

VU  la décision n°2025-11 en date du 3 février 2025 prise par le Directeur général de l’ARS de 

Normandie portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités 

adulte et bariatrique au profit de l’Hôpital Privé de la Baie (500000500) au sein de ses locaux sis 

1 avenue du Quesnoy à Avranches (500000146) ; 

VU la demande présentée par l’Hôpital Privé de la Baie (500000500) visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer au sein de ses locaux sis Avenue du Quesnoy à Avranches (500000146) l’activité de 

soins de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique ; 

VU  l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 25 septembre 2025 ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital privé de la Baie sollicite une autorisation pour l’activité de soins de 

chirurgie au titre de la modalité pédiatrique au sein de ses locaux en hospitalisation à temps complet et 

à temps partiel ; 

 

CONSIDERANT que le demandeur a été autorisé pour l’activité de chirurgie pour la modalité adulte par 

décision n°2025-11 du 3 février 2025 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé de la Baie entend prendre en charge des enfants de moins de 15 ans 

dans le cadre de la chirurgie modalité adulte ; qu’il est précisé que l’établissement est titulaire de la 

chirurgie modalité adultes et peut prendre en charge des enfants de moins de 15 ans pour la chirurgie 

maxillo-faciale, stomatologie et la chirurgie orale, la plastique reconstructrice, l’ophtalmologique et la 

chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 

 

CONSIDERANT que la demande de l’Hôpital Privé de la Baie est conforme aux implantations disponibles 

au Projet régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone d’implantation 

de la Manche ; qu’en effet, s’agissant de l’activité de chirurgie, le PRS 2023-2028 révisé prévoit sur cette 

zone d’implantation, quatre implantations à échéance du PRS ; que dans ce cadre, six dossiers ont été 

déposés par six promoteurs distincts ; qu’il y a donc une concurrence sur la zone d’implantation de la 

Manche ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé de la Baie répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au 

sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

− Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

− Disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

− Structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

− Participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

CONSIDERANT que sur les six dossiers concurrents déposés lors de la période réglementaire dédiée : 
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- Trois (Centre Hospitalier Public du Cotentin, Centre hospitalier mémorial France Etats-Unis de Saint-

Lô, Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches) l’ont été par des établissements de santé disposant 

d’une autorisation pour l’activité de soins de médecine d’urgence, garantissant une capacité de 

répondre à une diversité et à une complexité de prises en charge Trois (Centre Hospitalier Public 

du Cotentin, Centre hospitalier mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô, Hôpitaux du Sud Manche 

site d’Avranches) l’ont été par des établissements de santé disposant d’un service de pédiatrie 

garantissant une réponse adaptée aux besoins de santé des enfants et assurant une continuité 

dans le parcours de soins des enfants; 

- Deux (Centre Hospitalier Public du Cotentin et Polyclinique du Cotentin) l’ont été par des 

établissements se situant sur le 4ème bassin de population de la Normandie concentrant la 

majorité de la population des 0-14 ans, tranche d’âge concernée par le périmètre de la modalité 

pédiatrique ; que ces établissements collaborent en matière de  permanence des soins en 

établissements de santé pour la chirurgie urologique permettant une complémentarité sur le 

territoire entre un acteur public et un acteur privé;  

 

- Un (Hôpitaux du Sud Manche site d’Avranches) l’a été par un établissement autorisé en soins 

critiques pédiatriques pour une unité de soins intensifs polyvalents dérogatoires ; 

 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé de la Baie a réalisé, en 2024, 608 séjours dont 89,6% relèvent des 

pratiques thérapeutiques spécifiques autorisées en chirurgie modalité adulte ; que cet établissement 

peut donc poursuivre son activité de chirurgie pédiatrique avec son autorisation de chirurgie modalité 

adulte ;  

 

 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 

La demande présentée par l’Hôpital Privé de la Baie (500000500), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins de chirurgie modalité pédiatrique au sein de ses locaux (500000146) est rejetée. 

Article 2 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « 

www.telerecours.fr ». 
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Article 3 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et le directeur de l’Hôpital Privé de la Baie sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 3 octobre 2025 

 

  Le Directeur général  

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION N°2025-110 PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE 

DE SOINS DE CHIRURGIE MODALITE PEDIATRIQUE POUR LA 

POLYCLINIQUE DU COTENTIN (500002233) AU SEIN DE SES LOCAUX 

(500002357) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  
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VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de chirurgie ; 

VU l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS de Normandie ; 

VU  la décision n°2025-6 en date du 3 février 2025 prise par le directeur général de l’ARS de 

Normandie portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités 

adulte et bariatrique au profit de la Polyclinique du Cotentin (500002233) au sein de ses locaux 

(500002357) ; 

VU la demande présentée par la Polyclinique du Cotentin (500002233) visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer au sein de ses locaux (500002357) l’activité de soins de chirurgie au titre de la modalité 

pédiatrique ; 

VU  l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 25 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie 

pour la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et à temps partiel ; 

CONSIDERANT que le demandeur a été autorisé pour l’activité de chirurgie pour la modalité adulte 

par décision n°2025-6 du 3 février 2025 prise par le directeur général de l’ARS de Normandie ;  

CONSIDERANT que la demande de la Polyclinique du Cotentin est conforme aux implantations 

disponibles au Projet régional de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone 

d’implantation de la Manche ; qu’en effet, s’agissant de l’activité de chirurgie, le PRS 2023-2028 révisé 

prévoit sur cette zone d’implantation, quatre implantations à échéance du PRS ; que dans ce cadre, six 

dossiers ont été déposés par six promoteurs distincts ; ; qu’il y a donc une concurrence sur la zone 

d’implantation de la Manche ; 

CONSIDERANT que la Polyclinique du Cotentin répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits 

au sein du volet chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

− Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

− Disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

− Structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

− Participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

CONSIDERANT que la Polyclinique du Cotentin est située sur le Nord Cotentin, représentant le 4ème 

bassin de vie de la région Normandie; que sur ce bassin de vie, selon le rapport de l’INSEE de 2022, la 

population totale est de 106 586 habitants dont 17 324 jeunes de 0 à 14 ans tranche d’âge concernée 

par le périmètre de la modalité pédiatrique  ;  
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CONSIDERANT que le CHPC et la Polyclinique du Cotentin, établissement privé situé sur le Nord 

Cotentin, collaborent en matière de permanence des soins en établissements de santé pour la chirurgie 

urologique permettant une complémentarité sur le territoire entre un acteur public et un acteur privé 

et garantissant une prise en charge des enfants pour cette pratique sur le Nord Cotentin ; 

CONSIDERANT que sur 218 séjours réalisés par la Polyclinique du Cotentin en 2024, 16 % de ces séjours 

relèvent exclusivement de l’activité de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique ;qu’ainsi 83,5 % de 

ces séjours pourraient être pris en charge dans le cadre de l’autorisation de chirurgie modalité adulte ; 

que l’établissement assure la prise en charge en chirurgie pédiatrique depuis de nombreuses années lui 

permettant de déployer une offre en chirurgie pédiatrique en urologique, viscérale et digestive, 

orthopédique, traumatologique et gynécologique ;qu’il résulte de cette répartition que l’activité au sein 

de l’établissement que la simple détention d’une autorisation de chirurgie adulte ne saurait suffire à 

encadrer et sécuriser la pratique de la chirurgie modalité pédiatrique ; 

CONSIDERANT que la Polyclinique du Cotentin dispose des ressources médicales avec au moins un 

médecin spécialisé en chirurgie justifiant d’une formation initiale et d’une expérience en chirurgie 

pédiatrique et au moins un médecin spécialisé en anesthésie-réanimation justifiant d’une expérience en 

anesthésie pédiatrique ; 

CONSIDERANT que cet établissement dispose d’une offre de soins variée en proposant notamment de 

la chirurgie pédiatrique digestive et viscérale, urologique, gynécologique et orthopédique ; 

CONSIDERANT que la Polyclinique du Cotentin dispose des ressources paramédicales garantissant la 

présence d’infirmières justifiant une expérience en pédiatrie ; 

CONSIDERANT que la continuité des soins et la permanence des soins sont assurées ; que la 

permanence des soins est assurée avec le centre hospitalier public du cotentin sur le volet urologique ; 

CONSIDERANT que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : 

La demande présentée par la Polyclinique du Cotentin (500002233) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de chirurgie au sein de ses locaux à Cherbourg-en-Cotentin (500002357) est 

acceptée pour la modalité pédiatrique. 
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Article 2 : 

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de la modalité pédiatrique de l’activité de soins de chirurgie devra être déclarée sans 

délai par la Directrice de la Polyclinique du Cotentin à l’ARS Normandie, conformément aux articles 

R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D.6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité pédiatrique au Directeur 

général de l’ARS Normandie. 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 

santé publique. 

Article 4 : 

En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance 

Article 5 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

«www.telerecours.fr ». 
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Article 6 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et la Directrice de la Polyclinique du Cotentin sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 3 octobre 2025 

 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION N°2025-111 PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE 

DE SOINS DE CHIRURGIE MODALITE PEDIATRIQUE POUR LE CENTRE 

HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN (500000013) AU SEIN DE SES 

LOCAUX SUR LE SITE DE CHERBOURG SIS 45 RUE DU VAL DE SAIRE A 

CHERBOURG-EN-COTENTIN (500000187) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique notamment :  

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-201 et R.6123-212 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité de soins 

de chirurgie ; 

- ses articles D.6124-267 à D.6124-290 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement de 

l’activité de soins de chirurgie ; 

VU  l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU  l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU  l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 31 octobre 2023 portant 

approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie et son arrêté modificatif du 28 

décembre 2023 ;  

VU l’arrêté du 10 janvier 2025 portant révision du Projet régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 14 janvier 2025 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 

d’activités de soins et d’équipements matériels lourds au titre du premier semestre 2025, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 03 février 2025 au 04 avril 2025 ;  

VU  l’arrêté du Directeur général de l’ARS Normandie en date du 15 janvier 2025 fixant le bilan 

quantitatif de l’offre de soins pour l’activité de soins de chirurgie ; 
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VU l’instruction DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 

activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 

VU  la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS de Normandie ; 

VU  la décision n°2025-5 en date du 3 février 2025 prise par le directeur général de l’ARS Normandie 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie pour les modalités adulte et 

bariatrique au profit du centre hospitalier public du Cotentin (500000013) au sein de ses locaux 

sur le site de Cherbourg sis 45 rue du Val de Saire à Cherbourg-en-Cotentin (500000187) ; 

VU la demande présentée par le Centre Hospitalier Public du Cotentin (CHPC) (500000013) visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer au sein de ses locaux sur le site de Cherbourg sis 45 rue du Val 

de Saire à Cherbourg-en-Cotentin (500000187) l’activité de soins de chirurgie au titre de la 

modalité pédiatrique ; 

VU  l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Normandie, relative à l’organisation des soins, 

lors de sa séance du 25 septembre 2025 ; 

CONSIDERANT que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie 

pour la modalité pédiatrique en hospitalisation à temps complet et à temps partiel ; 

CONSIDERANT que le demandeur a été autorisé pour l’activité de chirurgie pour la modalité adulte 

par décision n°2025-5 du 3 février 2025 prise par le directeur général de l’ARS de Normandie ;  

CONSIDERANT que la demande du CHPC est conforme aux implantations disponibles au Projet régional 

de santé (PRS)/ Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins (BQOS) pour la zone d’implantation de la Manche ; 

qu’en effet, s’agissant de l’activité de chirurgie, le PRS 2023-2028 révisé prévoit sur cette zone 

d’implantation, quatre implantations à échéance du PRS ; que dans ce cadre, six dossiers ont été 

déposés par six promoteurs distincts ; ; qu’il y a donc une concurrence sur la zone d’implantation de la 

Manche ; 

CONSIDERANT que le CHPC répond aux objectifs quantitatifs et qualitatif inscrits au sein du volet 

chirurgie du schéma régional de santé de Normandie, s’agissant notamment de :  

− Renforcer une offre de chirurgie de qualité, graduée et sécurisée en fonction des besoins ; 

− Disposer d’équipes médicales suffisantes par spécialités ; 

− Structurer une filière d’adressage pour la chirurgie bariatrique ; 

− Participer à l’organisation de la filière de la chirurgie pédiatrique. 

 

CONSIDERANT que le CHPC est situé sur le Nord Cotentin, représentant le 4ème bassin de vie de la 

région Normandie,; que sur ce bassin de vie, selon le rapport de l’INSEE de 2022, la population totale 

est de 106 586 habitants dont 17 324 jeunes de 0 à 14 ans (16,3%), tranche d’âge concernée par le 

périmètre de la modalité pédiatrique  ;  
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CONSIDERANT que le CHPC dispose d’un service de pédiatrie garantissant une réponse adaptée aux 

besoins de santé des enfants et assurant une continuité dans le parcours de soins des enfants ; que, par 

ailleurs, cet établissement dispose d’une offre de soins étendue incluant un service des urgences, avec 

une filière pédiatrique organisée garantissant une réponse adaptée aux besoins de santé des enfants et 

assurant une continuité dans le parcours de soins des enfants ;  

CONSIDERANT que le CHPC et la Polyclinique du Cotentin, établissement privé situé sur le Nord 

Cotentin, collaborent en matière de permanence des soins en établissements de santé pour la chirurgie 

urologique permettant une complémentarité sur le territoire entre un acteur public et un acteur privé 

et garantissant une prise en charge des enfants pour cette pratique sur le Nord Cotentin ; 

CONSIDERANT que sur 417 séjours réalisés par le CHPC en 2024, 41,3% de ces séjours relèvent 

exclusivement de l’activité de chirurgie au titre de la modalité pédiatrique ;qu’ainsi 58,7 % de ces séjours 

pourraient être pris en charge dans le cadre de l’autorisation de chirurgie modalité adulte ; qu’il résulte 

de cette répartition que l’activité au sein de l’établissement que la simple détention d’une autorisation 

de chirurgie adulte ne saurait suffire à encadrer et sécuriser la pratique de la chirurgie modalité 

pédiatrique ; 

CONSIDERANT que le CHPC dispose des ressources médicales avec au moins un médecin spécialisé en 

chirurgie justifiant d’une formation initiale et d’une expérience en chirurgie pédiatrique et au moins un 

médecin spécialisé en anesthésie-réanimation justifiant d’une expérience en anesthésie pédiatrique ; 

CONSIDERANT que le CHPC dispose des ressources paramédicales garantissant la présence 

d’infirmières justifiant une expérience en pédiatrie ; 

CONSIDERANT que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé ; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : 

La demande présentée par le Centre Hospitalier Public du Cotentin (500000013) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie au sein de ses locaux sur le site de Cherbourg sis 

45 rue du val de Saire à Cherbourg-en-Cotentin (500000187) est acceptée pour la modalité pédiatrique. 
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Article 2 : 

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de la modalité pédiatrique de l’activité de soins de chirurgie devra être déclarée sans 

délai par la Directrice du Centre Hospitalier Public du Cotentin à l’ARS Normandie, conformément aux 

articles R.6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D.6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins de chirurgie modalité pédiatrique au Directeur 

général de l’ARS Normandie. 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 

santé publique. 

Article 4 : 

En application de l’article L.6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance 

Article 5 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent 

dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, ou de manière 

dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante 

«www.telerecours.fr ». 
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Article 6 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, et la Directrice du Centre Hospitalier Public du 

Cotentin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 3 octobre 2025 

 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION ARS NORMANDIE N°2025-104 PORTANT AUTORISATION 

D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOINS D’ASSISTANCE MEDICALE A LA 

PROCREATION PAR LE CHU DE CAEN (140000100) DANS SES LOCAUX 

SIS AVENUE DE LA COTE DE NACRE A CAEN (140000209) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique notamment : 

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses L.2141-1 à L.2141-13 relatifs à l’assistance médicale à la procréation. 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

 d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ; 

VU le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités 

 d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales en application de l'article L. 2141-12 

 du code de la santé publique et portant diverses adaptations de la partie réglementaire du même 

 code au regard des dispositions de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ; 

VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme 

 des autorisations d'activités de soins ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

 de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation 

 des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

 des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

 biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

 d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie 

 et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 octobre 2023 

 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ; 

VU l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 

VU l’arrêté du 14 janvier 2025 fixant les périodes de réception des dossiers de demande 

 d’autorisation relevant de la compétence de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et 
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 prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 3 février 2025 au 4 avril 2025 pour l’activité 

 de soins d’assistance médicale à la procréation ; 

VU l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

 de soins et d’équipements matériels lourds établi au 15 janvier 2025 ; 

VU la demande présentée par le CHU de Caen (140000100), visant à obtenir l’autorisation d’exercer 

 l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation (AMP) sur son site Côte de Nacre sis 

Avenue Côte de Nacre à Caen (140000209) ; 

VU l’avis favorable de l’Agence de la biomédecine en date du 2 juillet 2025 ; 

VU la décision en date du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

 l’ARS Normandie ;  

CONSIDERANT que le demandeur dispose d’une autorisation pour l’activité de soins d’assistance 

médicale à la procréation ; qu’il souhaite étendre son offre aux assistances médicales à la procréation 

dites sociétales ;  

CONSIDERANT que le demandeur sollicite une autorisation d’exercer l’activité de soins d’assistance 

médicale à la procréation pour les modalités : 

- AMP clinique : 1° f) Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L.2141-12 du code 

de la santé publique ;  

- AMP biologique : 2° h) pour les activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L.2141-

12 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT qu’en application de l’article 7 du décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les 

modalités d'autorisation des activités d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales, les 

titulaires d’une autorisation d’assistance médicale à la procréation et qui réalisent les modalités 

suivantes  sont réputés autorisés pour l’asssistance médicale à la procréation pour raisons non 

médicales : 

- Prélèvement d'ovocytes en vue d'un don ; 

- Recueil, préparation, conservation et mise à disposition du sperme en vue d'un don ; 

-  Conservation à usage autologue des gamètes et préparation et conservation à usage autologue 

des tissus germinaux. 

CONSIDERANT que le Projet Régional de Santé 2023-2028 prend acte de cette nouvelle disposition 

précisant que les établissements exerçant déjà cette activité sont « réputés autorisés par l’article 7 du 

Décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d’autorisation des activités 

d’autoconservation des gamètes pour raisons non médicales en application de l’article L. 2141-12 du code 

de la santé publique ; qu’en conséquence,  une implantation supplémentaire sur la zone d’implantation 

de Rouen-Elbeuf est prévue pour régulariser cette activité ;  
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CONSIDERANT que la demande du CHU de Caen répond aux objectifs quantitatifs et qualitatifs inscrits 

au sein du volet de l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation du schéma régional de santé 

de Normandie, s’agissant notamment d’  

- Améliorer et garantir l’accès effectif à l’assistance médicale à la procréation conformément à la 

nouvelle loi bioéthique de 2021 ; 

- Accompagner l’activité de préservation de la fertilité dans les indications médicales ; 

- Développer une politique de prévention des causes de l’infertilité et accompagner la recherche ; 

CONSIDERANT que la demande du CHU de Caen est conforme aux implantations disponibles au Projet 

Régional de Santé et au Bilan Quantitatif de l’Offre de Soins sur l’ensemble des modalités souhaitées ;  

CONSIDERANT que l’établissement est l’un des opérateurs pour l’assistance médicale à la procréation 

sur la zone d’implantation du Calvados, 2ème bassin de population en Normandie ; que cette activité est 

déjà réalisée au sein de l’établissement et connaît une forte croissance ; qu’il continue à développer son 

offre de soins en proposant des prises en charge qui étaient jusque-là inexistantes sur le bassin de 

population de Caen ;  

CONSIDERANT que le CHU de Caen dispose des équipes médicales et paramédicales compétentes pour 

les modalités souhaitées et des locaux nécessaires à la mise en œuvre de cette activité ; 

CONSIDERANT que la continuité des soins est assurée ; 

CONSIDERANT que les conditions d’implantations et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du code susvisé. 

DECIDE 

Article 1 :  

La demande présentée par le CHU de Caen (140000100) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 

l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation sur son site Côte Nacre sis Avenue Côte de 

Nacre à Caen (140000209) est acceptée pour les modalités :  

- AMP clinique : 1° f) Prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 

ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L.2141-12 du code 

de la santé publique ;  

- AMP biologique : 2° h) pour les activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la 

réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article L.2141-

12 du code de la santé publique. 
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Article 2 :  

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée par le directeur général du CHU de Caen sans 

délai à l’ARS Normandie, conformément aux articles R. 6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé 

publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D.6122-38 I du Code de la santé publique, le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3 :  

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins d’assistance médicale à la procréation au Directeur 

général de l’ARS Normandie. 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 

santé publique. 

Article 4 :  

En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

Article 5 :  

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de Caen situé 3 rue Arthur le 

Duc – 14000 Caen dans la même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le directeur général du CHU 

de Caen chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION EN DATE DU 23/07/2025 AU PROFIT DU CENTRE DE LUTTE 

CONTRE LE CANCER HENRI BECQUEREL PORTANT AUTORISATION 

D’AUTORISATION D’EFFECTUER L’ACTIVITE DE PRELEVEMENTS DE 

CELLULES A DES FINS THERAPEUTIQUES ADULTES 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique, et notamment ses articles :  

- L 1241-1 à L1241-7 relatifs aux prélèvements de tissus, cellules et produits du corps humain et de 

leurs dérivés ;  

- R 1242-1 à R 1242-3 relatifs à l’autorisation des établissements effectuant des prélèvements ; 

- R 1242-8 à R 1242-13 relatifs aux établissements autorisés à prélever des cellules à des fins 

thérapeutiques ; 

VU le décret 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er avril 1997 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives 

au prélèvement des tissus et au recueil des résidus opératoires du corps humain utilisés à des fins 

thérapeutiques ; 

VU l’arrêté du 14 septembre 2009 fixant le contenu du dossier accompagnant la demande 

d’autorisation ou la demande de renouvellement d’autorisation d’effectuer des prélèvements de 

cellules à des fins thérapeutiques ; 

VU l’arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus et cellules pour lesquels le prélèvement sur une 

personne décédée présentant un arrêt cardiaque respiratoire persistant est autorisé ;   

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 9 

octobre 2019 pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 8 octobre 2024, portant renouvellement de 

l’autorisation d’effectuer des prélèvements à des fins thérapeutiques ; 

VU la demande, reçue à l’Agence régionale de santé de Normandie le 20 février 2025, du Centre de 

lutte contre le cancer Henri Becquerel en vue de l’octroi de l’autorisation d’effectuer des 

prélèvements de cellules à des fins thérapeutiques ;  

VU le rapport Madame Lucie DAVID, Référente thématique, à l’ARS de Normandie en date du 22 juillet 

2025 ; 

VU l’avis favorable de l’Agence de la Biomédecine en date du 1er août 2025. 
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CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions des articles L 1242-1 et R 1242-8, cette demande a 

fait l’objet d’une instruction à la fois par l’agence de la biomédecine et par les services de l’Agence 

régionale de santé ; 

CONSIDÉRANT que l’établissement remplit les conditions réglementaires énoncées à l’article R 1242-9 

du Code de la santé publique relatif aux prélèvements de cellules à des fins thérapeutiques ; 

DECIDE 

Article 1  

La demande présentée par Monsieur le Directeur du Centre de lutte contre le cancer Henri Becquerel 

en vue d’obtenir le renouvellement de son autorisation d’effectuer des prélèvements de cellules des 

adultes à des fins thérapeutiques est acceptée. 

Article 2 

Conformément aux dispositions des articles R 1233-2, R 1233-4 à R 1233-6 et de l’article R 1242-2 du Code 

de la santé publique, cette autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter du 9 octobre 

2024, soit jusqu’au 8 octobre 2029. 

Conformément aux dispositions des articles L 1233-1 alinéa 2, L1242-1 alinéa 4, R 1233-5 et R 1242-3 du 

Code de la santé publique, il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de la présente 

autorisation 7 mois avant cette échéance, soit au plus tard le 8 mars 2028. 

Article 3 

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique 

peut être formé devant le Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) du présent arrêté. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Article 4  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen sis au 35 avenue 

Gustave Flaubert– 76000 ROUEN, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal Administratif de Caen 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant www.telerecours.fr.  
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Article 5 

La présente décision sera notifiée avec accusé de réception à Monsieur le Directeur du Centre de lutte 

contre le cancer Henri Becquerel. 

Article 6 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision. 

 

 Fait à Caen, le 23 juillet 2025 

 Le Directeur général, 

     

  François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE 

D’ACTIVITE DE L’OFFICINE DE PHARMACIE SELAS  

« PHARMACIE JACOB PEREZ » A CONCHES EN OUCHE (27190) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales 

de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 

2016 ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

VU l’arrêté préfectoral de l’Eure du 21 avril 1943 autorisant l’ouverture d’une officine de pharmacie 

sise 29 rue Sainte Foy à CONCHES EN OUCHE – 27190 (licence n°29) ; 

VU l’arrêté préfectoral de l’Eure du 31 mai 1994 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie sise 

29 rue Sainte Foy à CONCHES EN OUCHE – 27190, vers le 32 rue Sainte Foy à CONCHES EN 

OUCHE – 27190 (licence n°49) ; 

VU la décision de l’Agence régionale de santé de Normandie en date du 9 novembre 2016 modifiant 

la licence accordée le 31 mai 1994 sous le numéro 49 et le remplace le numéro 27#000258 ; 

VU la décision du 27 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU le courriel du 13 juin 2025 par lequel le Cabinet Marzin Avocats sis à Rennes, informe le Directeur 

général de l’Agence régionale de Santé de Normandie d’un projet d’opération de restructuration 

du réseau officinal sur la commune de CONCHES EN OUCHE, prévoyant la restitution de la 

licence n°258 avec indemnisation de l’officine de pharmacie « PHARMACIE JACOB PEREZ » sise 

32 rue Sainte Foy à CONCHES EN OUCHE – 27190, représentée par Madame Delphine PEREZ, 

pharmacienne titulaire, à la date du 30 septembre 2025 à minuit ; 

VU l’avis préalable du 17 juin 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

rendu en application de l’article L.5125-5-1 du code de la santé publique ; 
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CONSIDERANT que la population municipale de la commune de CONCHES EN OUCHE recensée au 1er 

janvier 2024 s’élève à 4860 habitants pour 2 licences d’officines de pharmacie ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.5125-4 du code de la santé publique, un 

minimum de 1 de licence officinale est nécessaire ; que, par conséquent, la fermeture de l’officine 

« PHARMACIE JACOB PEREZ » n’aura pas d’incidence sur la desserte de la population. 

DECIDE 

Article 1 : 

La cessation définitive d’activité au 30 septembre 2025 à minuit de l’officine de pharmacie  

« PHARMACIE JACOB PEREZ », sise 32 rue Sainte Foy à CONCHES EN OUCHE – 27190, est constatée.  

Elle entraîne à cette date la caducité de la licence n°258 du 9 novembre 2016 délivrée par la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Article 2 : 

A compter du 1er octobre 2025, les livres d’ordonnances, les fichiers informatiques, la documentation 

attachés à l’officine, les registres réglementaires des médicaments, des médicaments dérivés du sang et 

le stock (hors médicaments stupéfiants et périmés) seront repris par Madame Marie-Hélène ROSSION 

(RPPS 10004382510) et Monsieur Nicolas HARDIVILLE (RPPS 10004146725) dans le cadre de l’acquisition 

en cours du fonds de commerce de l’officine pharmacie SELAS « PHARMACIE JACOB PEREZ » à 

CONCHES-EN-OUCHE (27190), représentée par Madame Delphine PEREZ (RPPS 10004374046). 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du  Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles  auprès de la Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 

75350 Paris SP 07 ; 

-  d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 53 avenue Gustave Flaubert – 76000 

ROUEN. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 
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Article 4 : 

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département du Calvados. 

 

Fait à Caen, le 5 septembre 2025 

 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’EXERCER L’ACTIVITE DE 

CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE L’HOPITAL PRIVE SAINT-

MARTIN A CAEN 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

− les articles L 6322-1 à L 6322-3 relatifs à la chirurgie esthétique ; 

− les articles R 6322-1 à R 6122-29 relatifs aux conditions d’autorisation en matière de chirurgie 

esthétique ; 

− l’article D 6322-30 relatif au délai de réflexion préalable à toute prestation de chirurgie 

esthétique ; 

− les articles D 6322-31 à D 6322-47 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement 

applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 

− l’article D 6322-48 relatif à la visite de conformité des installations de chirurgie esthétique ;  

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU  le décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la prévention des infections associées aux soins ; 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREUX en qualité 

de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

VU  la circulaire DGS/SD 2B/DHOS/O4 n° 2005-576 du 23 décembre 2005 relative à l’autorisation et 

au fonctionnement des installations de chirurgie esthétique ;  

VU  la décision du 10 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie, portant renouvellement de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique 

au profit de l’hôpital privé Saint-Martin avec effet au 4 mai 2021 pour une durée de 5 ans soit 

jusqu’au 3 mai 2026 ; 

VU  la décision du 28 juillet 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU  la demande présentée le 28 juillet 2025 par Madame la Directrice de l’hôpital privé Saint-Martin 

en vue du renouvellement de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique au sein de 

son établissement ; 

VU  le rapport établi par Madame Charlotte LEMASSON, chargé de mission, à l’Agence régionale de 

santé de Normandie ; 
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CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Saint-Martin est autorisé pour l’activité de soins de chirurgie ; 

CONSIDERANT que l’établissement dispose d’une autorisation de chirurgie esthétique dont il sollicite le 

renouvellement ; 

CONSIDERANT que les installations de chirurgie esthétique et leur utilisation au sein de l’Hôpital Privé 

Saint-Martin satisfont aux conditions d’autorisation fixées aux article R.6322-14 à R.6322-30 du code de 

la Santé Publique ainsi qu’aux conditions techniques de fonctionnement prévues par l’article R.6322-3 

du code de la Santé Publique et définies par les articles D.6322-31 à D.6322-47 du code de la Santé 

Publique ;  

DECIDE 

Article 1 :  

La demande présentée le 27 juillet 2025 par Madame la Directrice de l’Hôpital privé Saint-Martin à Caen 

en vue du renouvellement de l’autorisation d’exercer l'activité de chirurgie esthétique au sein de son 

établissement est acceptée. 

Article 2 : 

Ce renouvellement prendra effet au 4 mai 2026 pour une durée de 5 ans, soit jusqu’au 3 mai 2031. 

Article 3 : 

En application de l’article R-6322-3 du code de la Santé Publique, le titulaire de l’autorisation devra 

adresser son dossier de renouvellement de la présente autorisation huit mois au moins ou douze mois 

au plus avant l’achèvement de la durée d’autorisation, soit entre le 3 mai et le 3 septembre 2030. 

Article 4 :  

Conformément aux dispositions de l’article L 6122-10-1 du Code de la Santé Publique, la présente 

décision est susceptible d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 

préalable obligatoire au recours contentieux.  

Conformément aux dispositions de l’article R 6122-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles., 

à la Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Article 5 :  

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 3 rue Leduc à 

Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (pour ce qui concerne 

le demandeur) ou de la publication de la présente décision (pour ce qui concerne les tiers).  

La saisine du Tribunal Administratif de Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours 

citoyen sur le site suivant www.telerecours.fr. 
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Article 6 :  

Par application des dispositions de l’article R 6322-9 du code de la santé publique, la présente décision 

sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Madame la Directrice de l’Hôpital privé 

Saint-Marin et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Calvados. 

Article 7 :  

Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie, ainsi que la Directrice de 

l’Hôpital Privé Saint-Martin, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

décision. 

 

Fait à Caen, le 26 septembre 2025 

Le Directeur général, 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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REVOUVELLEMENT AUTORISATION DE SOINS DE GYNECOLOGIE OBSTETRIQUE, NEONATOLOGIE, 

REANIMATION NEONATALE – CH ARGENTAN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 11 septembre 2016 avec effet au 11 septembre 2016 au profit du Centre 

hospitalier d’Argentan pour l’exercice de l’activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, 

Réanimation néonatale pour la modalité de gynécologie-obstétrique de niveau 1 en hospitalisation à 

temps complet, est renouvelée en date du 10 octobre 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 9 

octobre 2032 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que 

les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt 

postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il 

soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui 

s’établit au 10 juin 2025. 
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REANIMATION NEONATALE – CH DIEPPE 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 11 septembre 2016 avec effet au 11 septembre 2016 au profit du Centre 

hospitalier de Dieppe pour l’exercice de l’activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, 

Réanimation néonatale de niveau 2 pour les modalités de gynécologie-obstétrique en hospitalisation à 

temps complet, néonatologie sans soins intensifs en hospitalisation à temps complet, est renouvelée en 

date du 10 octobre 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 9 octobre 2032 en application de 

l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement 

d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma 

régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un 

délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 10 juin 2025. 
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REANIMATION NEONATALE – CH DE FLERS 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 11 septembre 2016 avec effet au 11 septembre 2016 au profit du Centre 

hospitalier de Flers pour l’exercice de l’activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, 

Réanimation néonatale de niveau 2 pour les modalités de gynécologie-obstétrique en hospitalisation à 

temps complet, néonatologie sans soins intensifs en hospitalisation à temps complet, est renouvelée en 

date du 10 octobre 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 9 octobre 2032 en application de 

l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement 

d’autorisations déposées lors de la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma 

régional de santé peuvent poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un 

délai de quatre mois à compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 10 juin 2025. 
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REANIMATION NEONATALE – CHU DE CAEN 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 11 septembre 2016 avec effet au 11 septembre 2016 au profit du Centre 

hospitalier Universitaire de Caen pour l’exercice de l’activité de soins de Gynécologique-Obstétrique, 

Néonatologie, Réanimation néonatale pour les modalités de gynécologie-obstétrique de niveau 3 en 

hospitalisation à temps complet et à temps partiel, néonatologie avec soins intensifs en hospitalisation à 

temps complet, réanimation néonatale à temps complet, est renouvelée en date du 10 octobre 2025 pour 

une durée de sept ans soit jusqu’au 9 octobre 2032 en application de l’article 9 I-B de la loi n°2023-1268 

du 27 décembre 2023 qui dispose que les demandes de renouvellement d’autorisations déposées lors de 

la première période de dépôt postérieure à la publication du schéma régional de santé peuvent 

poursuivre leur activité jusqu’à ce qu’il soit statué sur leur demande dans un délai de quatre mois à 

compter de la fin de la période de dépôt qui s’établit au 10 juin 2025. 
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – mer du Nord

Mission territoriale de Caen
Caen, Le 2 octobre 2025

ARRÊTÉ n°148/ 2025

Rendant obligatoire la délibération n° 25/10 du conseil du comité régional de la conchyliculture
Normandie-Hauts-de-France modifiant des articles du règlement intérieur

Le Préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l’article R.912-122 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté n°81/2021 du 29juin 2021 portant approbation du règlement intérieur du comité régio-
nal de la conchyliculture Normandie - Mer du Nord

Vu l'arrêté préfectoral n° SGAR/23-032 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en matière d’activités à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche
Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté du directeur interrégional de la mer Manche-Est mer du Nord n° 111/2025 du 20
août 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche
Est - mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités mari-
times et littorales ;

Vu la validation par consultation électronique des membres du Conseil du comité régional 
de la conchyliculture Normandie - Mer du Nord ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

10 boulevard général VANIER – CS 75224 - 14052 CAEN Cedex 04 
mtbn.dirm-memn@developpement-durable.gouv.fr 

www.dirm-memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

La délibération n° 25/10 du conseil du  comité régional de la conchyliculture Normandie-
Hauts-de-France en date du 15 septembre 2025 modifiant des articles du règlement inté-
rieur, annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire.

Article 2 :

L’arrêté n°81/2021 sus-visé est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la déci-
sion, soit d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, 
dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen accessible par 
le site www.telerecours.fr

Article 4 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la ré-
gion Normandie. 

Pour le préfet et par subdélégation,
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Décision n°  1313 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-

Considérant la Convention de Réserve Foncière
Normandie et la Commune de BEUZEVILLE, le 22 Janvier 2018, après délibération du Conseil 

23 Novembre 2017 et délibération 
du Conseil municipal en date du 21 septembre 2017, 

SELAS MARTIN 
LIONARD», titulaire à BEUZEVILLE (27210), 504 Rue Louis Gillain, avec la 
participation de Maître Pierre-

,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 

, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à la cession au profit de :

- la COMMUNE DE BEUZEVILLE, collectivité territoriale, située dans le département de l Eure, 
dont l'adresse du siège est à BEUZEVILLE (27210), place du Général de Gaulle, identifiée sous le 
numéro SIREN 212700652.

Du BIEN dont la désignation est la suivante : 

- parcelles en nature de terrain sises à BEUZEVILLE (27210), 623 Rue Louis Gillain, cadastrées
section AH numéros 70 et 72 01ha 40a 56ca, 

Moyennant le prix de CENT SOIXANTE-HUIT MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF 
EUROS ET VINGT-SIX CENTIMES (168 999,26 EUR) T.T.C, 30 Novembre 2025, 
se décomposant en valeur foncière pour 166.769
de 1.858,55 et la TVA sur marge d'un montant de 371,71 à compter de la signature 

; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à ROUEN, le Notifiée le
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